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       secretariat.federation@ufap.fr Le 27/09/2022, 

 
L’UFAP UNSa Justice, représentée par son Secrétaire Général, a été reçue ce matin par le Garde des Sceaux qui s’est 
prêté à l’exercice académique de la présentation du Projet de Loi de Finances au titre de 2023. 
 
Il a donc annoncé aux organisations syndicales présentes une augmentation du budget du ministère de la Justice de 8%, 
pour un montant total de 9,6 milliards d’euros. Notre ministre s’est enorgueilli d’un « triplet historique » en matière 
d’augmentation de budget depuis 2021 tout en modérant, de son propre chef, son propos en indiquant que le ministère 
se devait de rattraper 30 ans d’abandon de la justice. 
 
L’UFAP UNSa Justice remarque que l’augmentation du budget pour la Direction de l’Administration Pénitentiaire n’est 
que de 7%, contre 9% pour la Direction des Services Judiciaires et 10% pour la Direction de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse.  

La DAP apparaît donc comme la malaimée de la Justice avec son budget de 3,91 milliards €. 

Les annonces suivantes ont été faites pour le CEA/CDC/CSP : 

• Ouverture de discussion sur une réforme statutaire d’envergure du CEA (pas budgétisée !)  

• Revalorisation indemnitaire pour les Premiers Surveillants, Majors, grands oubliés de la réformette de février ! 

•  ICP rien de nouveau, si ce n’est ce qui a été déjà préalablement engagé depuis 2021 ! 

• Augmentation de la prime versée au Moniteur de Sport qui passerait de 300 à 600 euros, une prime dont 
hériteront peut-être les formateurs des personnels 

• Revalorisation indemnitaire pour les Officiers et CSP  

Les annonces suivantes ont été faites pour les Personnels Administratifs 
des services déconcentrés de la DAP : 

 
• 2 Millions € pour faire disparaitre la division par deux de l’IFSE que subissent les Personnels Administratifs de 

la DAP. L’UFAP UNSa Justice restera très vigilante dans la mise en œuvre de cette annonce au niveau de la 
DAP 

• Une enveloppe catégorielle de 10 Millions € a été annoncée pour les catégories C des Corps Communs du 
ministère de la Justice 

• Augmentation de la prime versée aux régisseurs 
 

Les Personnels Techniques de la DAP bénéficieraient d’une enveloppe de 600 000€. 

L’UFAP UNSa Justice fait d’ores et déjà le constat que les grands oubliés de cette présentation sont les CPIP de la 
Filière Insertion-Probation.  

L’UFAP UNSa Justice, contrairement à d’autres, n’a pas applaudi à la fin de cette présentation budgétaire et 
attend celle du Programme 107 lundi 3 octobre 2022 pour tirer des conclusions de ces annonces et leur 
traduction sur les fiches de paie des agents !         
            Le Secrétaire Général  

Emmanuel CHAMBAUD 

PLF 2023 

 L’UFAP, PARTIELLEMENT  ENTENDUE,  

RESTE INSATISFAITE ! 

 


